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1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: CAR & GO FAST SA, en liquidation, Genève

2. Décision de dissolution par: assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires

3. Date de la décision: 09.06.2009
4. Echéance de préavis des créances: 30.07.2009
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

CAR & GO FAST SA, en liquidation, c/o Tournaire & Asso-
ciés, avocats, 18, Quai Gustave-Ador, 1207 Genève 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers
de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs pré-
tentions.

7. Remarques: Conformément à l’article 745 al. 3 CO, la soci-
été se réserve le droit de procéder à une répartition anticipée
des actifs.

Etude de Mes Poncet Buhler Lacin Vallery
1211 Genève 17

(00387241)
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